Informations sur les jobs d’été

3 / F 3 - 1998


Page 2

ASSURANCES SOCIALES

2 / F 7 – 2000
Qui est indépendant ?

L'employeur ne peut considérer comme indépendant qu'une personne qui est affiliée en tant que tel auprès d'une Caisse de compensation pour une activité analogue à celle confiée et sur présentation d'une attestation récente, établie en bonne et due forme par ladite Caisse.

· Exemples
· un menuisier peut se voir confier des travaux de charpentier, ébéniste mais non pas d'agriculteur;

· un serrurier peut se voir confier des travaux de serrurerie, construction métallique mais non pas de représentant en vins.
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